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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Conditions d'attribution
Question écrite n° 10172

Texte de la question

M Jean-Paul Durieux attire l'attention de Mme le secretaire d'Etat aupres du ministre de la solidarite, de la sante
et de la protection sociale, charge de la famille, sur les problemes que rencontrent certaines familles dans le
benefice des allocations familiales lorsque l'un de leurs enfants a atteint dix-sept ans et poursuit des etudes. En
effet, une famille s'est vu supprimer les allocations familiales d'octobre a fevrier parce que leur fille, agee de dix-
sept ans, titulaire du baccalaureat depuis juin 1988, n'a pu entrer a l'ecole d'infirmiere qu'a compter de fevrier
1989 - il existe une entree en octobre et une en fevrier - C'est pourquoi il lui demande quelles dispositions il
compte prendre afin d'eviter de telles carences.

Texte de la réponse

Reponse. - L'age limite de versement des prestations familiales est fixe a seize ans par le code de la securite
sociale. Cette limite est portee a dix-sept ans dans le cas des enfants inactifs ou de ceux qui percoivent une
remuneration inferieure a 55 p 100 du SMIC Par ailleurs, pour les enfants qui poursuivent leurs etudes au-dela
de l'age scolaire, l'article R 513-3 du code de la securite sociale precise que le versement des prestations
familiales est subordonne a la presentation d'un certificat d'inscription etabli par les directeurs des
etablissements d'enseignement superieur, secondaire, technique ou professionnel. Dans le cas evoque par
l'honorable parlementaire, l'enfant age de dix-sept ans a interrompu ses etudes a la fin de l'annee scolaire. Des
dispositions reglementaires favorables ont neanmoins permis a l'interesse de beneficier des prestations
familiales pendant la duree des vacances scolaires. Par la suite, les allocations familiales n'ont pu continuer a
etre servies a l'enfant, celui-ci ne pouvant etre considere comme poursuivant des etudes d'octobre 1988 a
fevrier 1989, date a laquelle les paiements ont repris. La notion de poursuite d'etudes est en l'occurrence une
condition fondamentale pour le maintien du droit aux prestations familiales au-dela de l'age d'obligation scolaire,
a laquelle il n'apparait pas possible de deroger.
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